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Février 2004 : résultats budgétaires

L’excédent budgétaire de 3,2 milliards de dollars affiché
en février 2004 est en baisse de 0,7 milliard par rapport
à celui de 4,0 milliards enregistré en février 2003.

D’une année sur l’autre, à 17,4 milliards de dollars, les
revenus budgétaires ont chuté de 53 millions, ou 0,3 %.

• Les revenus de l’impôt sur le revenu des particuliers
ont augmenté de 0,5 milliard de dollars, ou 6,9 %,
ce qui est surtout attribuable à la hausse des retenues
à la source découlant de l’augmentation du nombre
d’emplois et, par conséquent, du revenu
des particuliers.

• Les revenus de l’impôt des sociétés ont progressé
de 0,4 milliard de dollars, ou 9,0 %, en raison de
l’augmentation des paiements finals de l’impôt des
sociétés dont l’année d’imposition se termine le
31 décembre. Les sociétés sont tenues de verser des
acomptes mensuels d’après l’impôt réel à payer de

l’année précédente ou l’impôt à payer prévu pour
l’exercice en cours. Elles ont 60 jours à compter de
la fin de leur exercice pour acquitter tout montant
d’impôt exigible. Habituellement, près du cinquième
du total des revenus de l’impôt des sociétés est perçu
en février, ce qui se traduit par un important
excédent pour ce mois.

• Les taxes et droits d’accise ont diminué de
0,4 milliard de dollars, ou 11,7 %, surtout en raison
d’une baisse de 0,4 milliard des revenus au titre
de la TPS. Ces derniers ont chuté en raison d’une
forte baisse des recettes brutes attribuables aux
ventes intérieures et d’une augmentation des
remboursements. Les droits de douane à
l’importation ont diminué de 11,9 %, tandis que les
taxes de vente et d’accise ont progressé de 5,4 %.

• Les cotisations d’assurance-emploi ont diminué de
10,8 % alors que la baisse des taux de cotisation
(le taux des cotisations salariales pour 2004 est
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Faits saillants

Février 2004 : excédent budgétaire de 3,2 milliards de dollars
Un excédent budgétaire de 3,2 milliards de dollars a été enregistré en février 2004, en baisse de 0,7 milliard
par rapport à l’excédent recalculé de 4,0 milliards affiché en février 2003. Un excédent appréciable est
habituellement enregistré en février, résultat de l’inclusion des paiements finals de l’impôt des sociétés dont
l’année d’imposition se termine le 31 décembre. D’une année sur l’autre, la détérioration de l’excédent
budgétaire est attribuable à une baisse des revenus au titre de la taxe sur les produits et services (TPS) et
à une augmentation des charges de programmes.

D’avril 2003 à février 2004 : excédent budgétaire de 8,8 milliards de dollars
L’excédent budgétaire est estimé à 8,8 milliards de dollars pour la période d’avril 2003 à février 2004, en
baisse de 2,4 milliards par rapport à l’excédent de 11,2 milliards constaté pour la période correspondante de
2002-2003. Les revenus budgétaires ont augmenté de 2,8 milliards de dollars, ou 1,8 %, en raison de la vigueur
des rentrées au titre de l’impôt des sociétés, qui étaient en hausse de 4,1 milliards. La faiblesse des autres sources
de revenus traduit les répercussions économiques d’un certain nombre de chocs intérieurs qui ont ébranlé
l’économie canadienne en 2003. Les charges de programmes ont grimpé de 6,8 milliards de dollars, ou 5,9 %,
surtout en raison de nouvelles initiatives de dépenses annoncées dans les derniers budgets. Les frais de la dette
publique ont diminué de 1,6 milliard, ou 4,8 %, en raison du fléchissement des taux d’intérêt et d’une baisse de
l’encours de la dette portant intérêt.

Excédent budgétaire prévu pour 2003-2004 : 1,9 milliard de dollars
Les résultats mensuels de mars et les ajustements habituels de fin d’exercice ne sont pas encore connus, ceux-ci
se traduisant ordinairement par une réduction de l’excédent cumulatif annuel. En outre, les résultats à ce jour ne
tiennent pas compte de l’incidence des mesures stratégiques annoncées dans le budget de 2004, qui se chiffrent
à 3,6 milliards de dollars. Compte tenu de ces facteurs, les résultats à ce jour sont compatibles avec l’excédent
prévu de 1,9 milliard pour 2003-2004 établi dans le budget de 2004.
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de 1,98 $ par tranche de 100 $ de gains assurables
comparativement à 2,10 $ en 2003) a plus que
compensé la progression de l’emploi et, donc, du
nombre de personnes versant des cotisations.

• Les autres revenus, soit ceux tirés des sociétés
d’État, de la vente de produits et de services et des
opérations de change, ont diminué de 0,3 milliard
de dollars, ou 28,1 %. Cette composante est très
instable et varie d’un mois à l’autre.

D’une année sur l’autre, les charges de programmes
en février 2004, qui s’établissent à 11,2 milliards de
dollars, ont dépassé de 0,8 milliard, ou 7,9 %, celles de
février 2003. Les paiements de transfert ont progressé
de 5,8 %, tandis que les autres charges de programmes
ont grimpé de 12,4 %.

La hausse des paiements de transfert d’une année sur
l’autre est attribuable à l’augmentation des transferts
aux particuliers, des subventions et des autres transferts.

• Les principaux transferts aux particuliers, à savoir les
prestations aux aînés et les prestations d’assurance-
emploi, ont augmenté de 10,6 %. Les prestations aux
aînés ont connu une hausse de 4,3 % en raison de
l’augmentation de la moyenne des prestations,
attribuable à la hausse de l’inflation au début de
2003, et de l’accroissement du nombre de personnes
admissibles aux prestations. Les versements de
prestations d’assurance-emploi ont augmenté de
20,7 %, surtout parce que février 2004 comptait
un cycle de paiement de plus par rapport à
l’année précédente.

• Les principaux transferts aux autres administrations,
c’est-à-dire le Transfert canadien en matière de santé
et de programmes sociaux (TCSPS), les transferts
fiscaux et les paiements de remplacement pour
programmes permanents, ont diminué de 2,9 %.
Même si les paiements au titre du TCSPS ont
augmenté en vertu de l’Accord de 2003 des premiers
ministres sur le renouvellement des soins de santé,
les transferts fiscaux ont diminué. Ces derniers se
composent de la péréquation, des paiements aux
gouvernements territoriaux, des subventions
législatives et des recouvrements ayant trait aux
allocations aux jeunes. En février 2004, les
estimations officielles des droits à péréquation pour
2003-2004, la principale composante des transferts
fiscaux, ont été révisées à la baisse puisque les
données fiscales pour 2002 reçues à la fin de
janvier 2004 montraient que l’augmentation des
revenus en Ontario avait été sensiblement plus faible
que prévu. Cela a eu pour effet d’atténuer les
disparités fiscales entre les provinces, d’où une
diminution des droits à péréquation. L’effet net de
ces révisions sera réparti au prorata sur le reste de
l’exercice 2003-2004.

• Les subventions et autres transferts ont augmenté
de 0,1 milliard de dollars, ou 6,3 %. Les transferts
au titre du développement des ressources humaines
ont nettement augmenté en raison du calendrier des
paiements des différents programmes d’aide aux
étudiants, de même que ceux au titre de l’industrie et
du développement régional en raison des subventions
plus généreuses accordées par le Conseil de
recherches en sciences humaines du Canada.
Toutefois, ces augmentations ont été partiellement
atténuées par une baisse des transferts agricoles
découlant d’un paiement important effectué en
février 2003 à la Caisse de réassurance-récolte.

Les autres charges de programmes, qui comprennent
les charges de fonctionnement des ministères et des
organismes, dont la Défense et les sociétés d’État, ont
augmenté de 12,4 % d’une année sur l’autre en raison
d’une progression des charges des ministères et des
organismes non liées à la défense.

Les frais de la dette publique ont diminué de 4,7 %,
surtout en raison d’une baisse du taux d’intérêt effectif
moyen sur la dette portant intérêt.

D’avril 2003 à février 2004 :
résultats budgétaires

Au cours des 11 premiers mois de l’exercice
2003-2004, un excédent budgétaire de 8,8 milliards
de dollars a été enregistré, soit une détérioration d’une
année sur l’autre de 2,4 milliards par rapport à
l’excédent de 11,2 milliards affiché pour la période
correspondante de l’exercice 2002-2003. La diminution
de l’excédent est attribuable à l’incidence sur les
revenus du ralentissement économique résultant d’une
série de chocs survenus dans l’économie canadienne et
à celle des initiatives de dépenses et de la réduction
des impôts annoncées dans les derniers budgets.

Revenus et charges
(d’avril 2003 à février 2004)

G$
ChargesRevenus

Autres revenus Subventions 
et autres transferts

Cotisations
d’assurance-emploi Transferts

aux autres
administrationsImpôt des

sociétés

Droits et
taxes d’accise

Frais de la
dette publique

Autres charges 
de programmes

Transferts
aux particuliers

Impôt sur le revenu
des particuliers

12,6 14,2

23,0

26,1
15,7

37,8

75,0

32,5

164,1 155,3

44,0

38,4
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D’une année sur l’autre, les revenus budgétaires, qui
s’établissent à 164,1 milliards de dollars, ont augmenté
de 2,8 milliards, ou 1,8 %. 

• Les revenus de l’impôt sur le revenu des particuliers
ont augmenté de 1,6 milliard de dollars, ou 2,1 %, en
raison de l’augmentation des versements d’impôt sur
les revenus d’emploi, étant donné que l’emploi et,
par conséquent, le nombre de Canadiens qui paient
de l’impôt ont progressé par rapport à l’exercice
précédent. L’incidence nette de cette augmentation
des revenus de l’impôt sur les revenus d’emploi a été
quelque peu atténuée par les mesures de réduction
d’impôt annoncées dans les budgets précédents. Tout
compte fait, la croissance des impôts sur le revenu
des particuliers jusqu’à maintenant correspond à la
progression des salaires rajustée en fonction de
l’incidence des mesures budgétaires.

• Les revenus tirés de l’impôt des sociétés ont
augmenté de 4,1 milliards de dollars, ou 21,5 %,
par suite de l’augmentation marquée des bénéfices
des sociétés en 2003 et de la diminution des
remboursements relatifs aux cotisations de
l’année précédente.

• Les taxes et droits d’accise ont diminué de
1,8 milliard de dollars, surtout en raison d’une baisse
de 6,6 % des revenus au titre de la TPS. Parmi les
composantes des revenus au titre de la TPS, les
recettes brutes sur les importations ont fortement
diminué, tandis que celles tirées des ventes
nationales sont demeurées pratiquement inchangées
par rapport à la même période l’an dernier. Comme
prévu, les facteurs liés au calendrier de perception
qui ont contribué à la forte croissance des
remboursements plus tôt en 2003-2004 commencent
à s’estomper, de sorte que les remboursements ont

légèrement diminué d’une année sur l’autre.
Par contre, la forte accélération de la construction
résidentielle et des dépenses dans le secteur des
municipalités, des universités, des écoles et des
hôpitaux s’est traduite par des remboursements
nettement plus élevés. Les taxes de vente et d’accise
ont progressé de 3,4 %, tandis que les droits de
douane à l’importation ont chuté de 9,9 %, traduisant
la baisse du nombre d’importations assujetties à
ces droits.

• Les cotisations d'assurance-emploi ont diminué de
4,4 % étant donné que la réduction des taux de
cotisation a plus que compensé l’incidence de
l’augmentation du nombre de personnes détenant
un emploi.

• Les autres revenus ont diminué de 2,6 %.

Les charges de programmes pour la période d’avril
2003 à février 2004, qui s’établissent à 122,7 milliards
de dollars, ont augmenté de 6,8 milliards, ou 5,9 %,
par rapport à la même période en 2002-2003.

Les paiements de transfert ont progressé de
4,3 milliards de dollars, ou 5,8 %.

• Les principaux transferts aux particuliers, qui
comprennent les prestations aux aînés et les
prestations d'assurance-emploi, ont augmenté de
1,8 milliard de dollars, ou 4,9 %. Les prestations
aux aînés se sont accrues de 4,8 %, tandis que les
prestations d’assurance-emploi ont progressé de
5,2 % en raison d’une augmentation du nombre de
bénéficiaires et d’une hausse des prestations
hebdomadaires moyennes.

• Les principaux transferts aux autres administrations
ont augmenté de 1,3 milliard de dollars, ou 5,3 %,
traduisant la hausse des droits au titre du TCSPS.

Dette fédérale (déficit accumulé)
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• Les subventions et autres transferts ont augmenté
de 1,2 milliard de dollars, ou 9,1 %, principalement
sous l’influence de mesures annoncées dans les
budgets précédents.

Les autres charges de programmes ont augmenté
de 2,5 milliards de dollars, ou 6,1 %, toutes les
composantes ayant enregistré une hausse. La
progression des charges des sociétés d’État, de la
Défense et de tous les autres ministères et organismes
gouvernementaux est essentiellement attribuable à
l’accroissement des charges de fonctionnement et
aux initiatives stratégiques annoncées dans les
budgets antérieurs. 

Les frais de la dette publique ont diminué de 4,8 % en
raison d’une baisse du taux d’intérêt effectif moyen sur
la dette portant intérêt et de l’encours de cette dette.

Besoins financiers de 1,1 milliard de dollars
d’avril 2003 à février 2004

Le solde budgétaire est présenté selon la comptabilité
d’exercice intégrale, les passifs et les actifs du
gouvernement étant constatés au moment où ils
sont engagés ou acquis, peu importe le moment
où surviennent les sorties ou rentrées de fonds
correspondantes. En revanche, les ressources ou besoins
financiers représentent l’écart entre les encaissements et
les décaissements de l’État. Cette mesure tient compte
non seulement des variations du solde budgétaire, mais
aussi des ressources ou besoins en espèces découlant
des placements de l’État par voie d’acquisitions
d’immobilisations, de prêts, de placements et d’avances,
ainsi que de ses autres activités, en particulier, le
paiement des comptes créditeurs, la perception des
comptes débiteurs, les opérations de change et
l’amortissement des immobilisations corporelles.
La différence entre le solde budgétaire et les ressources
ou besoins financiers est constatée dans les opérations
non budgétaires.

Les opérations non budgétaires ont donné lieu à des
besoins nets de 7,7 milliards de dollars au cours des
11 premiers mois de 2003-2004, en hausse de
0,7 milliard par rapport aux besoins de la période
correspondante de l’exercice 2002-2003, surtout en
raison d’une diminution des ressources nettes
attribuables aux opérations de change.

Compte tenu d’un excédent budgétaire de 8,8 milliards
de dollars et de besoins nets de 7,7 milliards pour les
opérations non budgétaires, les ressources financières se
sont élevées à 1,1 milliard pour la période d’avril 2003
à février 2004. Ces ressources ont diminué par rapport
à celles de 4,2 milliards de dollars constatées pour la
même période en 2002-2003, la différence étant surtout
attribuable à la détérioration de l’excédent budgétaire
d’une année sur l’autre.

Activités nettes de financement en baisse
de 9,6 milliards de dollars

Étant donné des ressources financières de 1,1 milliard
de dollars et la baisse de 9,6 milliards des activités
nettes de financement découlant d’une baisse des
opérations sur la dette non échue, les soldes de
trésorerie du gouvernement ont diminué de
8,5 milliards. Le niveau des soldes de trésorerie varie
d’un mois à l’autre en fonction d’un certain nombre de
facteurs, dont l’échéance périodique de grands titres
d’emprunt, qui peuvent fluctuer beaucoup d’un mois à
l’autre. À la fin de février 2004, les soldes de trésorerie
s’établissaient à 6,2 milliards de dollars.

Note aux lecteurs

Depuis avril 2003, La revue financière présente les
résultats financiers selon la comptabilité d’exercice
intégrale. La nouvelle présentation a nécessité la refonte
des résultats mensuels publiés précédemment pour
2002-2003. Elle a aussi entraîné un certain nombre de
modifications au chapitre de la classification et de
la terminologie.

Dans le cadre du budget de 2003, le gouvernement a mis
en œuvre l’engagement de présenter ses états financiers
suivant la comptabilité d’exercice intégrale. Auparavant,
ces derniers étaient préparés d’après la comptabilité
d’exercice modifiée. La comptabilité d’exercice intégrale
permet de présenter un état plus complet de l’actif et du
passif, et de donner une image plus claire de la situation
financière du gouvernement. Selon la méthode de la
comptabilité d’exercice intégrale, le solde budgétaire
reflète mieux l’évolution de la conjoncture économique,
plutôt que d’être à la remorque des événements de
l’exercice précédent. Le Conseil sur la comptabilité dans
le secteur public de l’Institut Canadien des Comptables
Agréés recommande que les instances supérieures des
administrations publiques adoptent cette norme comptable.
Celle-ci a aussi été fortement recommandée par le
vérificateur général du Canada et le Comité permanent
des comptes publics de la Chambre des communes.

Le passage à la comptabilité d’exercice intégrale a une
incidence surtout sur les revenus fiscaux et les actifs non
financiers (les immobilisations). Les revenus fiscaux sont
désormais comptabilisés dans la période à laquelle ils se
rapportent, et non lorsqu’ils sont reçus, comme c’était le
cas avec la méthode modifiée. D’après la comptabilité
d’exercice intégrale, le coût des immobilisations est
maintenant réparti sur la période de vie utile de ces actifs.
Selon la méthode modifiée, ces coûts étaient constatés
durant l’année de leur acquisition. Pour de plus amples
renseignements sur la mise en œuvre et l’incidence de
la comptabilité d’exercice intégrale, voir l’annexe 6 du
Plan budgétaire de 2003, à l’adresse www.fin.gc.ca.
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Tableau 1
État sommaire des opérations

février d’avril à février

2003 2004 2002-2003 2003-2004

(M$) 

Opérations budgétaires
Revenus 17 473 17 420 161 229 164 051

Charges

Charges de programmes -10 360 -11 174 -115 872 -122 710

Frais de la dette publique -3 147 -2 998 -34 173 -32 544

Solde budgétaire (déficit ou excédent)1 3 966 3 248 11 184 8 797

Opérations non budgétaires 1 370 954 -7 009 -7 734

Ressources ou besoins financiers 5 336 4 202 4 175 1 063

Variation nette dans les activités de financement -4 217 -1 686 -10 182 -9 582

Variation nette dans l’encaisse 1 119 2 516 -6 007 -8 519

Encaisse à la fin de la période 5 940 6 181

Nota – Les chiffres positifs indiquent des ressources nettes et les chiffres négatifs, des besoins nets. 

1 En vertu de la comptabilité d’exercice modifiée, un excédent de 3,6 milliards de dollars a été enregistré en février 2003.

Tableau 2
Revenus budgétaires

février d’avril à février

2003 2004 variation 2002-2003 2003-2004 variation

(M$) (%) (M$) (%)
Revenus fiscaux

Impôts sur le revenu
Impôt sur le revenu des particuliers 6 981 7 466 6,9 73 438 75 010 2,1
Impôt sur le revenu des sociétés 3 942 4 298 9,0 18 904 22 966 21,5
Autres impôts sur le revenu 220 224 1,8 2 730 2 717 -0,5

Total des impôts sur le revenu 11 143 11 988 7,6 95 072 100 693 5,9

Taxes et droits d’accise
Taxe sur les produits et services 2 307 1 914 -17,0 27 641 25 816 -6,6
Droit de douane à l’importation 268 236 -11,9 2 931 2 642 -9,9
Taxes de vente et d’accise 704 742 5,4 8 637 8 928 3,4
Droit pour la sécurité 
des passagers du transport aérien 35 34 -2,9 360 369 2,5

Total des taxes et droits d’accise 3 314 2 926 -11,7 39 569 37 755 -4,6

Total des revenus fiscaux 14 457 14 914 3,2 134 641 138 448 2,8

Cotisations d’assurance-emploi 1 955 1 743 -10,8 16 428 15 705 -4,4

Autres revenus 1 061 763 -28,1 10 160 9 898 -2,6

Total des revenus budgétaires 17 473 17 420 -0,3 161 229 164 051 1,8
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Tableau 3
Charges budgétaires

février d’avril à février

2003 2004 variation 2002-2003 2003-2004 variation

(M$) (%) (M$) (%)
Paiements de transfert

Particuliers
Prestations aux aînés 2 181 2 274 4,3 23 534 24 662 4,8
Prestations d’assurance-emploi 1 372 1 656 20,7 13 018 13 698 5,2

Total 3 553 3 930 10,6 36 552 38 360 4,9

Autres administrations
Transfert canadien en matière de santé
et de programmes sociaux 1 550 1 691 9,1 17 050 18 609 9,1

Transferts fiscaux 727 531 -27,0 10 084 9 864 -2,2
Paiements de remplacement
pour programmes permanents -210 -214 1,9 -2 312 -2 330 0,8

Total 2 067 2 008 -2,9 24 822 26 143 5,3

Subventions et autres transferts
Agriculture 505 32 -93,7 1 200 1 123 -6,4
Affaires étrangères 230 224 -2,6 1 515 1 845 21,8
Santé 104 119 14,4 1 348 1 551 15,1
Développement des ressources humaines 106 280 164,2 1 313 1 445 10,1
Affaires indiennes et du Nord 308 267 -13,3 3 697 3 786 2,4
Industrie et développement régional 107 379 254,2 1 589 1 956 23,1
Autres 163 318 95,1 2 399 2 539 5,8

Total 1 523 1 619 6,3 13 061 14 245 9,1

Total des paiements de transfert 7 143 7 557 5,8 74 435 78 748 5,8

Autres charges de programmes
Sociétés d’État

Société Radio-Canada 80 84 5,0 994 1 055 6,1
Société canadienne d’hypothèques 
et de logement 170 161 -5,3 1 748 1 860 6,4

Autres 221 106 -52,0 1 877 1 959 4,4

Total 471 351 -25,5 4 619 4 874 5,5

Défense 966 964 -0,2 9 935 10 552 6,2
Tous les autres ministères et organismes 1 780 2 302 29,3 26 883 28 536 6,1

Total des autres charges 
de programmes 3 217 3 617 12,4 41 437 43 962 6,1

Total des charges de programmes 10 360 11 174 7,9 115 872 122 710 5,9

Frais de la dette publique 3 147 2 998 -4,7 34 173 32 544 -4,8

Total des charges budgétaires 13 507 14 172 4,9 150 045 155 254 3,5

              



Tableau 5
Ressources ou besoins financiers et activités nettes de financement

février d’avril à février

2003 2004 2002-2003 2003-2004

(M$)

Ressources ou besoins financiers nets 5 336 4 202 4 175 1 063

Augmentation (+)/diminution (-) nettes 
dans les activités de financement

Opérations de la dette non échue
Emprunts en dollars canadiens

Obligations négociables 1 190 984 -8 127 -11 229
Bons du Trésor -3 050 -3 500 5 750 2 100
Obligations d’épargne du Canada -96 -131 -1 797 -1 665
Autres 0 -19 91

Total -1 956 -2 647 -4 193 -10 703

Emprunts en devises -3 187 350 -5 533 -33

Total -5 143 -2 297 -9 726 -10 736

Comptes de pension et autres comptes 926 611 -456 1 154

Variation nette dans les activités de financement -4 217 -1 686 -10 182 -9 582

Variation dans l’encaisse 1 119 2 516 -6 007 -8 519

Tableau 4
Solde budgétaire et ressources ou besoins financiers

février d’avril à février

2003 2004 2002-2003 2003-2004

(M$)

Solde budgétaire (déficit ou excédent) 3 966 3 248 11 184 8 797

Opérations non budgétaires
Activités d’investissements en immobilisations -166 -171 -1 989 -1 536
Autres activités d’investissements 288 -134 -724 -1 052
Autres activités

Créditeurs, débiteurs, charges à payer et provisions -1 890 314 -10 506 -10 295
Opérations de change 2 956 627 3 611 2 426
Amortissement des immobilisations corporelles 183 318 2 599 2 723

Total des autres activités 1 249 1 259 -4 296 -5 146

Total des opérations non budgétaires 1 370 954 -7 009 -7 734

Ressources ou besoins financiers nets 5 336 4 202 4 175 1 063
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Tableau 6
État condensé de l’actif et du passif

31 mars 2003 29 février 2004 variation

(M$)
Passif

Créditeurs, charges à payer et provisions 79 384 75 054 -4 330
Dette portant intérêt

Dette non échue
Payable en dollars canadiens

Obligations négociables 288 245 277 016 -11 229
Bons du Trésor 104 411 106 511 2 100
Obligations d’épargne du Canada 22 584 20 918 -1 666
Autres 3 371 3 462 91

Total partiel 418 611 407 907 -10 704

Payable en devises 21 141 21 107 -34
Total de la dette non échue 439 752 429 014 -10 738

Régimes de retraite et autres comptes
Régimes de retraite du secteur public 125 708 127 512 1 804
Autres avantages futurs des employés
et anciens combattants 38 844 38 845 1

Régime de pensions du Canada
(net des titres détenus) 7 093 6 685 -408

Autres régimes de retraite et autres comptes 9 359 9 117 -242

Total des régimes de retraite et autres comptes 181 004 182 159 1 155

Total de la dette portant intérêt 620 756 611 173 -9 583

Total du passif 700 140 686 227 -13 913

Actifs financiers
Encaisse et débiteurs 62 626 59 786 -2 840
Comptes d’opérations de change 48 950 46 524 -2 426
Prêts, placements et avances 
(nets des provisions) 23 748 25 126 1 378

Total des actifs financiers 135 324 131 436 -3 888

Dette nette 564 816 554 791 -10 025
Actifs non financiers 54 240 53 013 -1 227

Dette fédérale (déficit accumulé) 510 576 501 778 -8 798

                   


